
Aide à l’adhésion en famille en ligne

Lien:   https://extranet-clubalpin.com/app/webeff/we_crv2_step01.php?IDCLUB=6110&Hchk=l2X11tiN4yO6XoHKFAH7Ed22STpRPG

que l’on peut retrouver sur notre site internet http://club-alpin-flers.fr  dans la deuxième partie de la

page Adhésions : Adhérer directement en ligne.

Une feuille d’inscription s’ouvre mais vous souhaitez inscrire plusieurs personne d’une même 

famille, comme c’est dit au début, vous cliquez

La page suivante s’ouvre

Compléter avant de passer à la suivante

Indiquer les renseignements complémentaires dans les cases teintées

https://extranet-clubalpin.com/app/webeff/we_crv2_step01.php?IDCLUB=6110&Hchk=l2X11tiN4yO6XoHKFAH7Ed22STpRPG
http://club-alpin-flers.fr/


Cocher ou décocher en connaissance de cause les cases du tableau 
(une simulation a été faite avec un adulte, un conjoint et un enfant ou petit-enfant)

- Assurance de personne et Assistance secours : Décocher si vous êtes sûr de ne pas en avoir besoin.
Une notice d’information assurances est en téléchargement plus bas dans la rubrique Assurances
Les 3 colonnes suivantes concernent des assurances complémentaires et ne s’adressent qu’à peu 
d’adhérents

- Cocher les 15€ de cotisation mur si vous faites de l’escalade au mur (pour les plus de 14 ans à la 
date de l’inscription (non élèves de l’école d’escalade)
- Cocher la case Ecole d’escalade si l’enfant ou petit-enfant y est inscrit

Dans la suite du document

Données personnelles : Cocher 1 et 3 obligatoirement

Certificat médical : Télécharger les questionnaires de santé. Si un mineur a répondu OUI à une ou 
plusieurs questions, il devra produire un certificat médical

Assurances : Il s’agit de confirmer les choix qui auront été fait au-dessus.


